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Avant-propos
Qui sommes-nous ?

L’Amicale du Nid, association nationale, est engagée depuis 1946 auprès des personnes en situation 
de prostitution, victimes du système prostitutionnel, du proxénétisme et de la traite des êtres humains 
à des fins d’exploitation sexuelle. Elle accompagne vers la sortie de la prostitution les personnes qui 
le souhaitent et le peuvent. Elle compte une cinquantaine de bénévoles de gouvernance associative et 
plus de 270 professionnel·les.

L’Amicale du Nid est indépendante de tout parti ou de toute organisation. Son engagement est porté 
par les valeurs de dignité de la personne humaine, d’égalité entre les êtres humains, de liberté et de 
solidarité envers les plus vulnérables de nos sociétés. Ses principes sont l’égalité entre les femmes 
et les hommes, l’abolition du système prostitutionnel, la non-patrimonialité du corps humain, qui ne 
peut être considéré comme un bien ou comme une marchandise, le refus de toute forme de discrimi-
nation, une action non-violente.

L’Amicale du Nid ne laisse la place ni à une conception moraliste restrictive et puritaine de la sexualité, 
ni à une complaisance vis-à-vis de toutes formes de violences sexistes et sexuelles, de marchandisa-
tion des corps et d’érotisation de la violence : la sexualité s’inscrit dans le désir réciproque, égalitaire 
et la liberté. Elle rejette toute conception de « bienfaisance » ou « caritative » de l’action sociale.

Son action s’inscrit dans un continuum : diagnostics territoriaux, prévention, sensibilisation, forma-
tion, étayage de professionnel·les, aller-vers dans l’espace public et numérique, co-accompagnement 
des mineur·es (avec ses « missions mineur·es »), accompagnement social personnalisé de personnes 
majeures, avec appui juridique et accompagnement à l’insertion socio-professionnelle, accompagne-
ment collectif, l’hébergement social et le logement accompagné, le plaidoyer.

La collection de guides repères

La collection de guides repères de l’Amicale du Nid, par une capitalisation des pratiques profession-
nelles, retour d’expériences et évaluation des expérimentations, vise à proposer des repères d’actions 
aux professionnel·les et sur les thématiques relatives aux personnes en situation de prostitution. Créée 
sous l’impulsion de la déléguée générale avec la participation des salarié·es et validée par le Conseil 
d’Administration, notre collection de guides repères comprend à ce jour : 

	• Le guide « Prostitution et Santé » (2023)
	• Le guide « Prostitution et Insertion Socioprofessionnelle » (2023)
	• Le guide « Prostitution et Aller-Vers » (2023)
	• Le guide « Prostitution et Addictions » (2024)

Le mot de la déléguée générale concernant cette série de guides et leur importance 
pour l’Amicale du Nid

L’Amicale du Nid va vers les personnes, les accueille, les accompagne, les héberge, selon le projet 
personnel de chacune dans la singularité de ses compétences psychosociales et de son savoir expé-
rientiel, mais aussi de ses vulnérabilités, au moment où elle se situe dans son parcours de vie. 

Toutes nos propositions visent la réduction des risques et des dommages liés aux violences du système 
prostitutionnel : de l’écoute à l’information, en passant par l’accès aux droits, l’accès à la santé, la 
mise en sécurité, à l’accompagnement à la sortie de la prostitution qui peut passer par les « parcours 
de sortie de la prostitution » instaurés par la loi de 2016.
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La loi du 13 avril 2016 réaffirme l’inscription de la prostitution dans le continuum des violences faites 
aux femmes. Elle réaffirme la position abolitionniste de la France.

Protection et accompagnement des victimes

•	 Abrogation du délit de racolage

•	 Renforcement des droits des personnes : droit au séjour, logement, circonstance aggravante en cas de 
violences sur une personne en situation de prostitution

•	 Création d’un parcours de sortie de prostitution de 24 mois avec droits spécifiques : accompagnement 
vers l’insertion sociale et professionnelle renforcé, aide financière (AFIS) et autorisation provisoire de 
séjour avec droit au travail pour les victimes étrangères

•	 Définition d’une politique de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres 
humains dans chaque département

Pénalisation de l’achat d’actes sexuels

•	 Interdiction de tout achat d’actes sexuels et sanction du recours à la prostitution d’autrui

•	 Contravention de 5ème classe (1500€) et délit en cas de récidive

•	 Stages de sensibilisation à la lutte contre l’achat d’actes sexuels

Renforcement de la lutte contre le proxénétisme et la traite des êtres humains

•	 Renforcement de la lutte contre les exploiteurs agissant sur internet 

•	 Obligations pour les fournisseurs d’accès à internet de créer des outils de signalement pour les 
internautes et de communiquer les informations recueillies aux force de l’ordre

•	 Peines complémentaires pour les auteur.ices de traite des êtres humains

Prévention

•	 Inclusion du risque prostitutionnel dans les séances de prévention « vie sexuelle, vie affective » dont 
tout·e élève doit pouvoir bénéficier au cours de sa scolarité

•	 Inclusion d’un module sur le système prostitutionnel dans le référentiel de formation initiale des 
travailleurs sociaux et travailleuses sociales

•	 Prévention auprès des personnes en situation de prostitution : référentiel national de réductions des 
risques incluant les conséquences physiques et psychologiques de la prostitution

LOI no 2016-444 du 13 avril 2016 VISANT à RENFORCER LA LUTTE CONTRE 

LE SYSTèME PROSTITUTIONNEL ET À ACCOMPAGNER LES PERSONNES PROSTITUéES

La prostitution des personnes mineures est interdite sur tout le territoire de la 
République Française (article 13 de la loi relative à l’autorité parentale du 4 mars 2002).

La personne mineure prostituée est une victime qui doit être protégée et relève de la protection de 
l’enfance, au titre de la procédure d’assistance éducative. Les infractions commises par les clients prostitueurs 
et les proxénètes sont appréciées sans prise en considération du consentement de la victime mineure.

Le client de la prostitution est coupable, et donc condamnable (loi du 21 avril 2021) :

Tout acte sexuel avec pénétration ou tout acte bucco-génital commis par un majeur contre une mineure 
de 15 ans est un viol, si le majeur a au moins cinq ans de plus que la mineure. Il est puni de 20 ans 
d’emprisonnement. Tout·e professionnel·le qui détecte cette situation de prostitution doit la signaler au ou à 
la procureure de la République.

Le fait de solliciter, d’accepter ou d’obtenir, en échange d’une rémunération ou d’une promesse de 
rémunération, des relations de nature sexuelle de la part d’une mineure, y compris de façon occasionnelle, 
est puni de cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende. Ces peines sont portées à dix ans et 150 000 
euros lorsqu’il s’agit d’une mineure de moins de 15 ans.

Et pour 
les mineur·es ?



Introduction - Présentation générale de l’outil

Les guides repères de l’Amicale du Nid  |  Prostitution et insertion socioprofessionnelle      05

Pourquoi ce guide ?

Parce que le système prostitutionnel n’est fait que de violences sexistes et sexuelles à 
l’encontre de celles et ceux qui la subissent, la première des violences étant l’atteinte 
de leur dignité par l’achat de l’usage de leur intimité.

Parce qu’il instrumentalise surtout les femmes, 94% selon le Ministère de l’Intérieur, 
mais aussi des hommes et personnes transidentaires et que ces victimes appartiennent 
à des populations marginalisées, vulnérabilisées et stigmatisées. Selon l’Observatoire 
national des violences faites aux femmes, la prostitution compterait en France 40 000 
victimes adultes et 10 000 à 15 000 mineur·es.

Parce que les violences du système prostitutionnel ont de graves conséquences sur la 
santé physique, psychique, sexuelle et sur la vie sociale des personnes qui les subissent, 
d’autant plus graves quand il s’agit d’enfants qui sont des adultes en devenir. 

Parce que les enfants des femmes en situation de prostitution, comme les enfants des 
femmes victimes de violences conjugales sont les co-victimes de ce que subissent leur mère.

Parce que le système prostitutionnel utilise aujourd’hui massivement les réseaux 
sociaux pour « recruter » ses victimes, les mettre en relation avec les acheteurs d’actes 
sexuels et accroître l’emprise des proxénètes et des trafiquants d’êtres humains à des 
fins d’exploitation sexuelle. 

45 à 55 000 annonces prostitutionnelles sont en ligne quotidiennement et le nombre 
moyen de visites quotidiennes sur le site principal d’annonces est de 431 500. La pros-
titution en hôtel ou appartement en représente 86% quand la prostitution de rue n’en 
constitue plus que 4,5%, les salons de massage et les bars 9,5% (source : OCRETH 2025).

Parce que la grande majorité des victimes, sous emprise d’un proxénète ou d’un tra-
fiquant, vivent dans l’isolement, la honte et la culpabilité, ne sachant ou n’osant pas 
demander d’aide et à qui, d’autant qu’elles n’ont pas toujours la maîtrise suffisante de 
la langue française et ne connaissent pas leurs droits spécifiques.

Parce qu’à l’heure du post #METOO, nier cette réalité ou ne pas la voir participe de la 
banalisation de ces violences et contribue au maintien des victimes dans une situation 
d’exploitation et de négation de leurs droits.

Parce que l’Amicale du Nid, qui accompagne des personnes prostituées depuis 1946 
souhaite partager les constats issus de son expérience de terrain avec le plus grand 
nombre de professionnel⋅les non spécialisé·es pour maximiser les chances de chaque 
victime d’être accueillie sans jugement et accompagnée au mieux vers l’émancipation 
des violences et la reconnaissance de ses droits.
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La double peine, c’est que cette violence est invisibilisée, normalisée par le leurre d’une contractua-
lisation entre deux parties égales. Ce « tour de passe-passe » permet aux exploiteurs, proxénètes et 

client-prostitueurs * de faire porter à la victime la responsabilité de la violence qu’elle subit. 

la prostitution, c’est l’achat de l’usage du corps 

d’une personne à des fins sexuelles. 

La passe, c’est toujours un acte sexuel 

imposé par une inégalité de pouvoir.

Quels que soient :

Le  nom  qu ’on 

lu i  donne

Le  degré  de 

brutal ité

Le  degré  de 

coerc it ion

La  compen-

sat ion 

le   l i eu  de 

la  passe

le  mode  de 

m ise   en   l i en

Escorting, débrouille, camgirl, 
michetonnage, sugar baby

Du « gentil » client au 
prostitueur tortionnaire

De l’absence de proxénète * 
à un système de traite *

Paquet de cigarettes, lit pour 
la nuit, argent, objets de luxe

Dans un hôtel, les toilettes du 
collège, ou une voiture

Par internet ou par une 
personne de l’entourage
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prostitution = violence sexuelle

La prostitution est une atteinte 

à l’ intégrité de la personne,

avec des conséquences graves sur sa 

santé physique et psychique, sa 

sexualité et sa vie sociale et affective

Client-prostitueur 
Celui qui paye pour obtenir l’accès au corps de l’autre. 

On l’appelle prostitueur parce qu’au fond, sans demande il n’y aurait pas de prostitution.

Proxénétisme 
Fait d’assister et/ou de tirer profit de et/ou de pousser quelqu’un à la prostitution

Traite des êtres humains 
Le fait de recruter, transporter, héberger une personne afin de l’exploiter avec l’un des moyens suivants : 

menaces, force, contraintes, tromperie, abus d’autorité ou de vulnérabilité. Le crime est constitué quel que 
soit le degré de consentement de la victime à cette exploitation.
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Les prostitueurs imposent par l’argent, un 
bien ou un service des actes sexuels non 

désirés (99,9% sont des hommes).

Très majoritairement :

Des femmes et des filles (94%)
Des personnes ayant déjà vécu des violences sexistes et sexuelles *

Des personnes étrangères, souvent sans droit complet
Des personnes en situation de grande précarité

Les proxénètes organisent ce marché très 
lucratif (deuxième trafic au monde après 

la drogue et avant les armes).

Dans une société structurée par des rapports de domination : 

inégalités femmes / hommes

racisme  * & inégalités économiques

des  personnes  prost ituées

des  proxénètesdes  cl i ents

marchandisent et exploitent
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Le système prostitutionnel 

est le produit de rapports de 

domination

Violence sexiste et sexuelle 
Acte de violence fondé sur le genre qui entraîne pour les femmes des dommages ou souffrances de nature 
physique, sexuelle, psychologique. « La violence à l’égard des femmes est une manifestation des rapports 
de force historiquement inégaux entre les femmes et les hommes, ayant conduit à la domination et à la 

discrimination des femmes par les hommes, privant ainsi les femmes de leur pleine émancipation. » 
(Convention d’Istanbul)

Racisme 
Doctrine politique fondée sur l’idée du droit naturel d’une « race » d’en dominer d’autres. Cette idéologie a 

servi de justification au colonialisme, à l’esclavage, ainsi qu’aux crimes nazis et aux régimes de l’apartheid. 
Le racisme est la valorisation de différences en vue de justifier une agression ou un privilège.

prostitution = système d’exploitation

Domination 

raciste

Système qui justifie les 
discriminations et les 

violences en attribuant des 
comportements sexuels en 

fonction de l’origine et/
ou la couleur de peau des 

personnes.

Ex : « Les noires sont des 
tigresses » « Les asiat’ sont les 

plus soumises »

Domination 

sexiste

Système qui justifie et 
perpétue l’appropriation 
par les hommes du corps 
des femmes au nom de 

besoins irrépressibles ou 
pulsions incontrôlables.

Ex : « Une vraie femme est belle 
et douce, un vrai homme et 

riche et fort »

Domination 

capitaliste

Système lié au modèle 
économique dominant 
qui justifie et perpétue 
l’exploitation des plus 

pauvres et la mar-
chandisation des corps.

Ex : « Tout s’achète et tout se 
vend » « C’est de l’argent 

facile »
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Il n’y a pas de profil type. 

Ce que l’on peut repérer, c’est un faisceau d’indices.

isolement,  solitude

avoir déjà été victime de violences, notamment sexuelles

carences affectives et/ou éducatives

difficultés familiales

manque d’estime de soi ,  dévalorisation

précarité, besoin d’argent, errance, besoin d’hébergement

situation administrative irrégulière

stigmatisation due à l’orientation sexuelle

être ciblé·e par les agresseurs du fait 

de sa couleur de peau ou de son âge

blessures, bleus, douleurs fréquentes, fatigues chroniques

troubles alimentaires

problèmes gynécologiques, VIH, Infections sexuellement 

transmissibles, grossesses non-désirées

signes de dissociation et de décorporalisation : ne plus ressentir 

et donc ne plus pouvoir manifester d’émotions,  ne plus ressentir 

la douleur, ne plus « être dans son corps »

stress post-traumatique*: anxiété, troubles du sommeil , 

flashbacks (ex:une image fait revivre le traumatisme)

dépression, comportements destructeurs, 

pensées suicidaires, addictions

sentiment de honte et culpabilité, obligation de dissimuler une 

partie de sa vie, dissonance cognitive

exclusion sociale, repli sur soi ,  désinvestissement social

troubles de la santé sexuelle*

rapports au temps et à l’argent inhabituels, 

consumérisme compensatoire

semble tenu·e de répondre  immédiatement au téléphone

se présente toujours accompagné·e aux rendez-vous

paraît incapable de prendre seul·e une décision pour lui·elle-même
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Chez des jeunes, surtout si vous les voyez régulièrement, vous pouvez constater en particulier  :

•	 Changement d’attitude, de fréquentations, de comportements avec les autres
•	 Changement de vocabulaire concernant la sexualité
•	 Changement de style vestimentaire, brutale prise ou perte de poids
•	 Fugues, évitements, repli sur soi
•	 Violences envers soi (scarifications par exemple) ou envers les autres

Parfois vous pouvez également observer des indicateurs matériels : 

•	 Des relations avec des hommes plus âgés, des voitures qui passent les chercher
•	 De grosses sommes d’argent liquide, de la lingerie, des préservatifs, une bombe 

lacrymogène, une carte de club
•	 Plusieurs téléphones

Attention ! Un seul signe ne suffit pas, il ne faut pas non plus voir la prostitution partout.

Attention, ces signaux ne sont que des points de repère, 

il n’y a aucun déterminisme.

Ces indicateurs sont issus des constats de terrain, mais ils ne signifient pas automatiquement qu’il y 
a situation de prostitution, et ils ne prétendent pas à être exhaustifs. 

Comme pour les autres formes de violences, les personnes concernées peuvent ne pas se 
reconnaître comme victimes, tout en présentant des signaux d’alerte et/ou « tendant des perches » 
aux professionnel⋅les qui les reçoivent. Il est rare qu’elles en parlent spontanément. Le plus le plus 

sûr est donc de poser la question.

MINEUR·ES ET SIGNaux d’alerte

Emprise 
Relation de domination mise en place par une personne en position de pouvoir et qui vise l’exploitation 

d’autrui. La personne sous emprise croit qu’elle n’a pas le choix et intériorise la volonté de l’autre au 
détriment de ses propres intérêts.

Psychotraumatisme ou état de stress post-traumatique 
Un événement traumatique menaçant l’intégrité d’une personne peut provoquer des conséquences psychiques 
importantes comme des troubles de la mémoire, du sommeil ou de l’alimentation, des pratiques d’évitement, 

de la dissociation, de l’hypervigilance, de l’impulsivité, de la somatisation, ou des crises d’angoisse.

Santé sexuelle 
État de bien-être physique, mental et social dans le domaine de la sexualité. Elle requiert une approche 

positive et respectueuse de la sexualité et des relations sexuelles, ainsi que la possibilité d’avoir des expériences 
sexuelles qui soient sources de plaisir et sans risque, libres de toute coercition, discrimination ou violence. (OMS)
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Au vu des représentations sociétales qui stigmatisent les personnes prostituées tout en bana-
lisant la violence sexuelle, ces personnes ont de bonnes raisons de ne pas en parler. Elles 
se taisent pour se protéger de la honte qu’on pourrait leur renvoyer, pour vous protéger de 
la violence de leur histoire, parce qu’elles n’ont pas conscience d’être des victimes, ou parce 

qu’elles pensent que personne ne peut les aider.

Si vous pensez qu’en parler est un jugement ou une intrusion, rappelez vous que le privé est 
politique, et qu’elles ne sont pas responsables de la violence qu’elles subissent. Le fait de garder 
le silence, de faire comme si vous ne vouliez pas savoir, ou de montrer votre gêne renvoie à la 

personne l’idée que ce qu’elle fait est honteux, et que ce qui lui arrive est de sa faute.

Les personnes qui sont victimes de la prostitution sont marquées par cette violence sexuelle 
et par ses conséquences sur leur santé physique et psychique. Elles sont en danger de mort. 
La majorité d’entre elles ne voient pas d’alternative, vivent dans un état de stress post-trau-

matique et/ou sont sous l’emprise d’un⋅e proxénète, ce qui les empêche d’en sortir.

parce  qu ’elles  sont  en  danger

Parce  que  garder  le  su jet  tabou 

emp ire  la  s ituat ion

Parce  qu ’elles  peuvent d i ff i c i lement 

parler  de  leur  s ituat ion

Et si ce n’était pas vrai ?

Ce n’est pas grave, ce serait de la prévention.

En parler crée l’occasion d’ouvrir un dialogue plutôt que de maintenir un tabou.

Il est important de ne pas faire comme si de rien n’était 

et de créer les conditions pour aborder le sujet.

Quelques raisons importantes d’en parler avec ces personnes :
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La prostitution n’est pas une conduite à risques. 
Ce n’est pas de la liberté sexuelle, c’est une violence sexuelle. 
Un⋅e enfant en situation de prostitution est une personne en 
danger, victime d’agresseurs sexuels qui la payent pour lui faire 
porter la responsabilité de ce qu’elle subit.  

Il est donc de notre responsabilité de citoyen⋅ne et de professionnel⋅le de signaler toute 
situation de mineur⋅e en danger. L’identification de mineur·es en situation de prostitution 
engage la responsabilité légale du·de la professionnel·le qui doit en aviser les autorités 
compétentes, cellule de recueil des informations préoccupantes ou parquet des mineurs. 

« La prostitution des mineur⋅e⋅s est interdite sur tout le territoire de la république. La ou le 
mineur⋅e prostitué⋅e est une victime, qui doit être protégé⋅e : tout⋅e mineur⋅e prostitué⋅e, 
même occasionnellement, est en danger et relève de la protection du juge des enfants au 
titre de la procédure d’assistance éducative. » (loi de 2002 sur l’autorité parentale).

Lorsque les mineur.es ont moins de 15 ans, le client et le proxénète sont tous deux 
passibles d’une peine de 20 ans de prison. Lorsque les mineur.es ont entre 15 et 18 ans, 
le client encourt 5 à 7 ans d’emprisonnement, le proxénète 10 ans.

MINEUR·ES ET responsabilité morale

Les mots des personnes concernées

Des fois on est sidérée, 
et on continue comme si 
de rien n’était, on cache 
les coups derrière des 
lunettes de soleil. Il y 
a l ’emprise aussi. J’ai 
compris à présent que 
je pouvais demander 
de l ’aide, ce que je 

n’imaginais pas avant et 
de ce fait je me cachais. 
En fait, ça fait du bien 
ces échanges qui délient 
ce qui est lié en nous, 
c’est bien de dire ce qui 
me dérange, ce qui me 
fait honte, ça libère.

 Pour que la personne 
puisse avoir la liberté 
de vous parler, il faut 
qu’elle se sente libre de 
ses sentiments devant 
vous, il faut dire que 
vous connaissez des 

personnes qui ont vécu ça, 
que ce n’est pas de leur 
faute, qu’il ne faut pas 
avoir honte. Comme ça 

elle sait que vous êtes de 
son côté. Il faut montrer 
qu’on est égaux, ne pas 
prendre du dessus. Ça 
aide à en parler. Et ça 

aide d’en parler.

Avant, je n’osais même 
pas parler, j ’étais 

tellement méfiante que 
je doutais de moi-même. 
Quand vous commencez 
à dénoncer cette identité 

qu’on vous a donnée, vous 
pouvez devenir vous-
même. Garder tout en 

soi, c’est une torture, vous 
revivez sans cesse 

les mêmes histoires. Alors 
qu’à force de parler, vous 
accumulez une force qui 
vous fait avancer, vous 

dîtes : je peux m’affirmer, 
je peux devenir.



Les guides repères de l’Amicale du Nid  |  Prostitution ; osons en parler      1514      Les guides repères de l’Amicale du Nid  |  Prostitution ; osons en parler

Le plus important est d’être convaincu·e que la personne 

prostituée n’est pas coupable de sa situation.

Il n’y pas de formule magique pour aborder le sujet, 
mais voici quelques conseils pour instaurer un climat de confiance :

Ne pas recevoir la personne avec un·e 
accompagnateur·trice qui pourrait se 

révéler être un·e exploiteur·trice.

Poser le cadre de confidentialité. Dire qu’ici, 
c’est possible d’en parler quand le besoin se 

fera sentir.

S’appuyer sur le cadre de la loi qui 
considère la personne prostituée comme 

une victime, et condamne l’acheteur.

Montrer que vous êtes de son côté et que 
vous vous inquiétez pour elle. Vous savez 

que la prostitution est un piège.

Ne pas utiliser de mots qui jugent la 
prostitution (ex : « pute »), ou la banalisent 

(ex : « travailleuse du sexe»).

Expliquer clairement qui vous êtes et 
quelles sont vos missions, offrir un cadre 

relationnel transparent et sécurisant.

v ig i lance

écoute

lég it im ité

sout ien

non jugement

clarté
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Il est également important d’être convaincu·e que la 

prostitution est une violence.

Expliquer pourquoi vous en parlez, sans tourner autour du pot.

Vous n’êtes pas là pour porter de jugement de valeur ou lui faire « avouer ». aVous savez 
que la prostitution est une violence qui a de graves conséquences pour ses victimes. Vous 
pouvez dire à la personne que vous êtes avec elle, que vous pouvez être un soutien, et qu’il 
existe des solutions. Vous veillez à respecter son silence, sa parole, son rythme, ses choix.

La plupart du temps, les mineur⋅es ne vont pas s’identifier comme 
étant en situation de prostitution. Les enfants vont utiliser 
des mots qui minimisent les violences vécues (« michetonnage », 
« escort »), dire que c’est leur vie, qu’il·elles contrôlent la situation (« je gère ») ou 
que ce n’est pas si grave puisque ce n’est que pour un temps. Il est important d’aller au-
delà de ces mots, et de ne pas employer soi-même des expressions qui peuvent porter un 
jugement (« suspicion ») ou culpabiliser (« conduites prostitutionnelles »). Cela risquerait de 
sous-entendre que c’est un peu de leur faute, alors que ce sont bien les « clients » qui 
les ont mis dans cette situation. Les jeunes envoient des signaux aux adultes. Si les adultes 
ne s’en saisissent pas, ils·elles laissent croire à l’enfant que ce qu’il•elle vit est normal.

Il s’agit d’expliquer à l’enfant qu’il·elle est en danger, que la prostitution est une violence 
qui lui est faite, qu’elle a des conséquences graves, que la loi condamne les « clients », et que 
les institutions doivent la protéger. Pour ne pas trahir sa confiance , préciser à l’enfant qu’en 
tant que professionnel·le, vous êtes tenu·e au signalement. C’est différent de ce qui concerne 
la vie sexuelle et affective du·de la mineur·e, qui peut être parlée en toute confidentialité.  

MINEUR·ES- en parler -

exemples de manières d’aborder le sujet

Vous savez, 
je m’inquiète pour 
vous parce que j ’ai 
déjà accompagné 
des personnes qui 
connaissaient la 
prostitution, elles 

m’ont dit combien c’est 
violent, sentez vous 

libre de m’en parler.

On se connait depuis 
un moment, je vois 
bien que vous avez 

des problèmes, je me 
demandais si vous 

n’étiez pas concernée 
par la prostitution. 

Sachez que je ne vous 
jugerai pas, je peux 

vous aider.

Si quelqu’un vous 
force à faire des choses 

d’ordre sexuel que 
vous ne voulez pas en 
échange d’argent ou 
autre, je pense que ce 
n’est pas normal, vous 
pouvez m’en parler, 
aujourd’hui ou un 

autre jour.
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Prendre en compte sa parole, ce qui est 
vrai pour elle au moment où elle le dit. La 
croire même si son histoire paraît sidé- 
rante. Le récit peut être confus en raison 

du traumatisme des violences subies.

Une attention particulière est importante 
car c’est à vous que cette personne est venue 
parler. Cela n’empêche pas de travailler en 
partenariat par la suite, et de proposer une 

orientation si nécessaire.

prendre  le  temps 

de  l ’écouter

cro ire 

ce  qu ’elle  d it

Parler de prostitution, de viol, du proxéné- 
tisme, de traite, etc. Informer la personne 

sur ses droits en s’appuyant sur la loi.

Lui demander ce dont elle a besoin, tout 
en écoutant ses priorités. L’aider à assurer 

sa sécurité en respectant sa volonté.

lu i   demander  ce 

dont  elle  a  beso in

nommer 

les  v iolences

Voici quelques principes généraux d’accompagnement de femmes victimes 
de violences, inspirés notamment du Collectif Féministe Contre le Viol :



Les guides repères de l’Amicale du Nid  |  Prostitution ; osons en parler      1716      Les guides repères de l’Amicale du Nid  |  Prostitution ; osons en parler

Être en empathie sans exprimer de pitié 
ou de jugement. Cela risquerait de faire 

porter à la personne le poids de nos 
émotions face à son histoire, en plus de 

ce qu’elle a déjà vécu de difficile.

Affirmer la responsabilité des agresseurs 
pour les actes commis, expliquer que la 

prostitution est une violence sexuelle et 
sexiste qu’il n’est pas normal de subir, et 

qu’elle n’a pas à avoir honte.

garder  une  posture 

profess ionnelle
la déculpab i l i ser

Écouter est une action en soi, même si vous n’avez pas de 

solutions, même si vous ne reverrez jamais la personne

Dire que c’est possible d’en sortir, saluer le 
courage d’en avoir parlé, première étape 

vers la sortie. Parler des perspectives.

Donner toutes les informations en votre 
possession sur les différentes structures 

(adresse, horaire, téléphone, contact).

lu i   fourn ir  des 

contacts  concrets
la valor iser
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Pour l’accompagner, vous pouvez surtout 

être une personne de confiance.

Vous pouvez installer une écoute attentive qui reconnait la violence vécue, 
pose les bonnes questions, ne juge pas, encourage et valorise.

L’emprise, qui mêle culpabilisation, dévalorisation, et utilisation des conséquences post-
traumatiques des violences, ne se déconstruit qu’en comprenant que ces violences sont de la 
responsabilité des exploiteurs et des acheteurs, en reconstruisant son estime de soi sur de 

nouvelles bases, en s’assumant comme sujet de son histoire.

Vous pouvez également l’aider à créer les conditions matérielles 
de sa sortie de prostitution.

Un toit sur la tête, des soins, une régularisation et un emploi ou une formation.

 Le déclic est propre à chaque personne.

L’une rencontrera sur les lieux de prostitution une association spécialisée comme l’Amicale 
du Nid. L’autre, suite à une agression où elle a eu peur de mourir, décidera que sa vie vaut 

plus que leur argent. La troisième, comprenant que sa proxénète est criminelle au regard de 
la loi française, utilisera ce moyen de pression pour s’affranchir. 

Ce déclic n’est pour beaucoup que le début d’un cheminement.

Personne ne peut sortir d’un système de violence et d’emprise tel que celui de la prostitution 
du jour au lendemain. 

La personne est en prise avec ses agresseurs, « clients » et proxénètes qui l’exploitent, 
par divers moyens de pression physiques et psychologiques. Avec les conséquences 

traumatiques des violences, elle peut ne pas croire qu’il est possible d’en sortir. Il est 
fréquent qu’elle fasse des aller-retours et ce n’est pas un échec, c’est une étape.

L’émancipation de la prostitution est un processus 

qui nécessite du temps.
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www . am i ca l e d un i d . o r g

EN  S AVO I R  P L U S  G RÂC E  A U  L I V R E T - G U I D E

PROST I TUT I ON ,   O SONS   EN   PARLER

situation de 

vulnérabilité

Raconter 

son histoire

créer un lien 

de confiance

accéder 

aux soins

trouver 

un espace 

de sécurité

rencontrer 

quelqu’un à 

l’écoute

rencontre 

avec client ou 

proxénète

isolement et loi 

du silence

enfermement 

et pressions

sentiment de 

honte et de 

culpabilité

difficulté 

d’accès aux 

droits

sentiment de 

fatalité

trouver une 

place dans la 

société

faire 

reconnaître 

ses droits

Retrouver 

l’estime de soi

violences physiques, 

psychologiques 

et sexuelles

l ’ empr ise 

du  système 

prost itut ionnel

la dynamique 

de  sort ie  vers 

l ’ insert ion

Cette infographie est une miniature du poster détachable au milieu du livret. 

N’hésitez pas à l’afficher dans le hall, le bureau ou la salle d’attente 
de votre lieu de travail.
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Une personne en situation de prostitution ne doit pas 

être réduite à cette situation. elle a sa propre histoire, 

son propre caractère, ses propres objectifs.

Tous les principes du travail social « généraliste » s’appliquent. Il reste important de prendre 
en compte les vulnérabilités liées aux causes et aux conséquences de la violence de la 

prostitution. À chaque moyen d’emprise correspond un moyen d’émancipation et une étape 
d’accompagnement.

 Voici quelques points de repères :

prévenir ,  ident if ier ,  interroger ,  or ienter

Parce que la personne traverse une situation difficile 
et se trouve en position de vulnérabilité

Une rencontre, une écoute qui reconnaît la violence de la situation, 
déculpabilise et laisse entrevoir d’autres possibles.

accompagner la mise à l ’abr i

Parce que sans sécurité, la personne ne peut pas prendre de recul 
par rapport à sa situation

La question de sécurité est fondamentale : la personne doit pouvoir se mettre en sécurité 
par rapport aux agresseurs du système prostitutionnel (exploiteurs et clients prostitueurs).

Élaborer avec la personne sa stratégie de sécurité : prendre conscience des violences, 
comprendre le système d’emprise, se mettre à l’abri physiquement et psychiquement.

Aider la personne à faire face à ses besoins essentiels : être hébergée, avoir de quoi manger.
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Permettre l ’accès aux so ins

Il ne suffit pas d’ouvrir les droits, mais aussi d’accompagner vers la demande de soins.

Orienter vers des médecins généralistes et spécialistes, professionnel·les de la santé, 
qui comprennent les violences sexistes et sexuelles, ainsi que les psychotraumatismes.

Poser  un  cadre  sol ide  à  l ’accompagnement

Parce que la personne a vu sa confiance abusée maintes fois

Se présenter, expliquer le cadre de son intervention. Dire ce qu’on peut proposer et 
énoncer ses limites. Expliquer le cadre de confidentialité dans lequel on peut s’engager.

Comprendre la demande de la personne, être à ses côtés, la croire, l’écouter, respecter 
ses priorités, et ainsi reconnaître la personne comme sujet doté de compétences. 

Écouter ses besoins, croire en sa capacité d’agir.

Dire ce que l’on sait de la prostitution, en tant que système et comme violence. 
Se positionner permet à la personne de savoir à qui elle parle.

Analyser ses comportements à première vue incompréhensibles 
comme possibles conséquences des violences vécues.

Ouvr ir un espace de parole

Entendre et nommer avec elle les violences vécues.

Respecter les choix et le rythme de la personne, 
éviter l’écueil de se croire tout·e-puissant·e ou complètement impuissant·e.

Écouter la singularité de sa situation, mettre des mots sur ce que l’on entend, reformuler, 
replacer chaque moment dans une vision globale par rapport au système prostitutionnel.

Porter une attention particulière à la qualité du lien de confiance, 
essentielle pour la reconstruction des victimes.

Parce que la personne a été forcée au silence

Parce que les violences nuisent à la capacité à prendre soin de soi
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Parce que la honte et la culpabilité participent du maintien de l’emprise

Nommer les violences pour sortir de la culpabilité et de la honte : 
« Ce que vous avez vécu, c’est grave, ce n’est pas normal, ils n’avaient pas le droit ».

Déjouer la stratégie du trafiquant ou du proxénète qui isole, objectise, culpabilise, 
terrifie, et impose le silence. Lui rendre la responsabilité de ses actes, 

en s’appuyant sur ce que dit la loi, en prenant position contre les violences.

Replacer l’histoire personnelle dans un contexte social, de rapports de domination de sexe, 
de race, de classe. L’inviter à échanger avec d’autres victimes pour comprendre le caractère 

systémique de la violence qu’elle a subie.

Valoriser la force que la personne a su déployer pour en sortir.

Accompagner vers l ’accès aux dro its

Parce que l’absence de droits maintient dans la précarité et la dépendance

Replacer la loi comme outil de protection : 
les victimes de traite, de proxénétisme et de prostitution ont des droits. 

Dire que ce n’est pas parce qu’une personne est en situation administrative irrégulière 
qu’elle est sans droit. Ne rien promettre non plus qu’on ne puisse tenir, 

indiquer les difficultés possibles tout au long des procédures.

Expliquer l’intérêt et les modalités du dépôt de plainte.

Si la personne est étrangère et en situation irrégulière, le point clé de l’accès aux droits 
est la régularisation, il est important de connaître les principales voies de régularisation. 

(voir encart « Prostitution et droit au séjour » en page de droite)

Accompagner vers l ’emplo i  et  le logement

Parce que la personne ne voit pas d’alternatives

Soutenir la personne dans ses projets d’insertion, étape par étape. 
Construire des alternatives qui lui conviennent sur le long terme. 

L’encourager à créer du lien social (activités collectives, culturelles, sportives, bénévoles, etc.). 
Orienter vers des partenaires, accompagner la personne à multiplier ses points d’appui.

Restaurer l ’est ime de so i



Les guides repères de l’Amicale du Nid  |  Prostitution ; osons en parler      2322      Les guides repères de l’Amicale du Nid  |  Prostitution ; osons en parler

Prostitution, droit au séjour et protection internationale 

pour les personnes étrangères

Au vu de la complexité des procédures, si vous ne connaissez pas le droit des étrangers, il 
peut être important d’être soutenu par une association spécialisée dans ces démarches. Les 
personnes prostituées peuvent aussi se prévaloir de titres de droit commun sur d’autres 
motifs que ceux énoncés ci-dessous. 

L’Autorisation Provisoire de Séjour (APS), parcours de sortie de prostitution, dans le cadre 
de la loi du 13 avril 2016 (article L.425-4 du CESEDA) : 

•	 La personne souhaite sortir de la prostitution et est accompagnée par une association 
agréée pour déposer un dossier de demande d’engagement dans un parcours de sortie 
de prostitution

•	 Présentation de sa demande par l’association agréée devant la commission départemen-
tale de lutte contre la prostitution, le proxénétisme et la traite des êtres humains

•	 Validation à la discrétion du Préfet

•	 Délivrance d’une APS de 6 mois renouvelable 3 fois, avec autorisation de travail, et Aide 
Financière d’Insertion Sociale (AFIS).

Le droit au séjour pour les personnes ayant déposé plainte ou témoigné (article L.425-1 du 
CESEDA) :

•	 La personne dépose plainte ou témoigne pour des faits de proxénétisme ou traite des 
êtres humains

•	 Délivrance d’une carte de séjour temporaire d’un an portant la mention « Vie privée et fa-
miliale »

•	 Titre gratuit et renouvelé durant toute la procédure pénale

•	 Aide fin ancière équivalent à l’Allocation Demandeurs d’Asile

•	 Délivrance d’une carte de résident de 10 ans en cas de condamnation définitive de la 
personne mise en cause et sous réserve de régularité du séjour

La protection internationale : statut de réfugié⋅e ou protection subsidiaire :

Les violences sexuelles constituent un motif de persécution justifiant une demande de 
protection internationale. La personne qui ne peut retourner dans son pays parce qu’elle 
y est en danger du fait de son vécu prostitutionnel peut déposer une demande d’asile 
auprès de l’OFPRA, et en cas de rejet un recours devant la Cour Nationale du Droit d’Asile. 

Un·e mineur·e ne peut pas être considéré·e 
comme étant en situation irrégulière. 

Entre 16 et 18 ans, si le·la jeune souhaite travailler, il·elle devra solliciter et 
obtenir un titre de séjour adapté à sa situation (article L.421-35 du CESEDA). 

Attention, un·e enfant n’est protégé·e de l’éloignement que jusqu’à ses 18 ans. Si vous 
accompagnez un·e mineur·e isolé·e étrangèr·e, il est indispensable d’anticiper la question 
de la régularisation. 

Et pour 
les mineur·es ?
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Depuis 1946, l’association l’Amicale du Nid (AdN) est un acteur majeur 
reconnu dans le domaine de l’émancipation du système prostitutionnel des 

victimes, majeur.es ou mineur.es, de la prostitution, du proxénétisme et de la 
Traite des Êtres Humains à des fins d’Exploitation Sexuelle (TEHES)

Les formations :

Le système prostitutionnel : comprendre pour agir 
- 2 jours (14h) -

La prostitution des jeunes, notamment des mineur·es : 
comprendre pour agir 

- 2 jours (14h) -

La loi du 13 avril 2016 pour les associations agréées et leurs 
partenaires : les parcours de sortie 

- 2 jours (14h) -

Se former à la prévention de la prostitution des jeunes 
- 3 jours (21h) -

Travail social et prostitution : 
se former pour mieux repérer, accompagner, orienter et prévenir 

- 3 jours (21h) -

Formation sur mesure

Notre équipe s’adapte aux besoins de votre structure, en terme de contenu 
et nombre de jours. Une offre de formation spécialisée, intégrant la pluralité 

des dimensions du phénomène prostitutionnel

Mieux prévenir, repérer, orienter et accompagner les 

victimes de violences sexistes et sexuelles, 

en particulier les violences du système prostitutionnel

c o n t a c t  :  f o r m a t i o n @ a d n - a s s o . o r g

Accessibilité : contacter notre référent handicap (formation@adn-asso.org)

p o u r  e n  s a v o i r  p l u s  :  w w w . a m i c a l e d u n i d . o r g



amicaledunid.orG
www.linkedin.com/company/amicale-du-nid



Personnes en situation de prostitution  : 
Renseignez-vous sur vos droits 

Sympatisant·es  : 

Adhérez à l’Amicale du Nid  
Restez informé·es  

Trouvez dans nos ressources des outils pour agir  
Faites un don 

formation @ adn-asso.org



Formez-vous ou soutenez 
vos collaborateur·ices pour se former 

auprès d’un organisme certifié QUALIOPI

contact @ adn-asso.org



Demandez des informations
Recherchez des expert·es ou des témoignages

https://amicaledunid.org
https://jenesuispasavendre.org 
https://amicaledunid.org/prostitution/#vousavezdesdroits
https://amicaledunid.org/agir/#membre
https://amicaledunid.org/actus-infos/
https://amicaledunid.org/ressources/
https://amicaledunid.org/agir/#don
mailto:formation%40adn-asso.org?subject=
mailto:contact%40adn-asso.org%20?subject=


  13  Bouches-du-Rhône

  60, boulevard Baille - 13006 Marseille
  04 91 29 77 00
  contact@amicaledunid13.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur·es
• Aller-vers
• Accueil, accueil de jour
• Accompagnement social global
• Hébergement

  22  Côtes d ’armor

  Saint-Brieuc
  06 13 30 93 19
  bretagne@adn-asso.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil 
• Aller-vers
• Accompagnement social global

29  F in istère

   33 rue Jean Macé - 29200 Brest
  06 35 47 60 33
  bretagne@adn-asso.org

• Sensibilisation, formation
• Accueil 
• Aller-vers
• Accompagnement social global

  31  Haute-Garonne

  52 blvd Déodat de Séverac - 31300 Toulouse
  05 34 41 57 60
  contact@amicaledunid31.fr

• Prévention sensibilisation, formation
• Mission mineur·es
• Accueil 
• Aller-vers
• Accompagnement social global

  34  Hérault

  3, rue Anatole France - 34000 Montpellier
  04 67 58 13 93
  contact@lababotte.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur·es
• Accueil 
• Aller-vers
• Accompagnement social global
• Hébergement
• Logement accompagné

  35  Ille-et-V ila ine

   7 bis blvd de la Tour d’Auvergne - 35000 Rennes
  06 13 30 93 19
  bretagne@adn-asso.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur•es
• Accueil 
• Aller-vers
• Accompagnement social global

  38  I sère

  9 rue Raoul Blanchard - 38000 Grenoble
  04 76 43 01 66
  contact@adnaura.fr

• Sensibilisation, formation
• Aller-vers
• Accueil, accueil de jour
• Accompagnement social global

  56  Morb ihan

  Notamment Vannes et Lorient
  06 35 47 60 33
  bretagne@adn-asso.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil 
• Aller-vers
• Accompagnement social global

  69  Rhône

  29 rue St Jean de Dieu, Technopark, Bât B - 69007 Lyon
  04 78 27 28 20
  contact@adnaura.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur·es
• Accueil, accueil de jour
• Aller-vers
• Accompagnement social global
• Atelier d’adaptation à la vie active
• Hébergement

  73  Savoie

   Chambéry
  04 76 43 01 66
  contact@adnaura.fr

• Accompagnement des parcours de sortie de  
   prostitution

  75  Par is

  103, rue La Fayette - 75010 Paris
  01 42 02 38 22
  amicaledunid.paris@adn75.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur·es
• Accueil 
• Aller-vers
• Accompagnement social global
• Hébergement

  77  Se ine-et-Marne

   Champs-sur-Marne
  01 41 68 20 28
  contact.mm77@adn93-asso.org

• Mission mineur·es

  78  Yvel ines

   Guyancourt et Poissy
  07 69 79 14 57
  permanence.sociale@adn78.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil
• Accompagnement social global

  92  Hauts-De-Seine

  83 bis, rue de Varsovie - 92700 Colombes
  01 47 60 00 78
  contact@adn92.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil
• Accompagnement social global
• Atelier d’adaptation à la vie active
• Hébergement

  93  Seine-St-Denis

  11 / 13 rue Félix Merlin - 93800 Epinay-sur-Seine
  01 41 68 20 28
  amicaledunid93@adn93-asso.org

• Prévention, sensibilisation, formation
• Mission mineur·es
• Accueil, accueil de jour
• Aller-vers
• Accompagnement social global
• Hébergement
• Logement accompagné

  95  Val-d ’O i se

   Cergy-Pontoise et Sarcelles
  07 67 29 47 54
  permanence.sociale@adn95.fr

• Prévention, sensibilisation, formation
• Accueil
• Mission mineur•es à Cergy (ouverture 2023)
• Accompagnement social global

L ’ am i c a l e  d u  n i d 

e st  présente  sur

1 6  d é p a r t e m e n t s

S i è g e  d e  l ’ a s s o c i a t i o n

O r g a n i s m e  d e  f o r m a t i o n

    21, rue du Château d’Eau  
     75010 Paris

   01 44 52 56 40
   contact@adn-asso.org

   formation@adn-asso.org
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